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La Cfdt   approuve, SUR LE FOND, la réorganisation de la Sous-direction 
de la Jeunesse. 

En effet, les évolutions décrites dans le projet de sous-direction semblent 
constructives et on ne peut que se féliciter de voir donner plus de visibilité à 
cette sous-direction de la jeunesse, si méconnue jusqu’à maintenant. 
Nous reconnaissons également que depuis le mois de juin, les choses ont 
évolué positivement, l’organigramme s’étant légèrement amélioré, les fiches 
de postes ayant été actualisées et les agents ayant quasi tous été reçus 
individuellement par la hiérarchie directe. 

 

Toutefois, trop d’incertitudes majeures planent 
sur cette réorganisation  : 

 
- un budget à ce jour inconnu mais jusqu’à présent revu à la baisse d’année 
en année, mettant potentiellement en péril les missions de certains agents. 
- des créations de postes demandées mais pas encore arbitrées 
- un déménagement, tantôt d’actualité, tantôt fantôme. 
 
C’est pourquoi la Cfdt  ne peut pour le moment voter POUR cette 
réorganisation, mais espère qu’une fois finalisée, celle-ci sera bénéfique 
aussi bien aux jeunes parisiens qu’aux agents qui les servent. 
 

              
 

Adhérez à la Cfdt…  
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